
Programme de partage 
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(2019-2024)

C’est pour qui?

Les personnes/organisations suivantes qui s’intéressent au      
développement international :

• Les petites et moyennes organisations de la société civile
(PMO)1 

• Éducateurs - rices
• Jeunes

En collaboration avec les conseils provinciaux et régionaux, ce 
programme sera accessible partout au Canada, avec des services 
et des ressources dans les deux langues officielles et en espagnol 
pour les partenaires du Sud.

Qu’est-ce que ça va faire pour vous

• Accroître la compréhension et la capacité en matière de
pratiques de développement bonnes, efficaces et durables.

• Fournir des connaissances et une formation sur la Politique
d’aide internationale féministe du Canada, les Objectifs de
développement durable, et en particulier l’égalité entre les
genres.

• Soutenir les organisations dans l’élaboration de projets et de
propositions pour accéder aux fonds du gouvernement
du Canada.

• Créer des liens et des opportunités d’engagement et de
collaboration entre les organisations internationales et
nationales œuvrant pour le développement international

• Partagez des ressources scolaires pour enseigner et susciter un
engagement sur des problèmes mondiaux.

• Fournir aux enseignants des occasions de participer à des
conférences annuelles, d’échanger des meilleures pratiques et
de dialoguer avec des organisations de la société civile locales
travaillant dans le développement international.

• Fournir aux jeunes les expériences, les outils et les opportunités
nécessaires pour jouer le rôle de leaders locaux et nationaux
dans la réalisation des objectifs de développement durable.
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Pour plus d’informations sur 
le programme Activer le 
changement, veuillez contacter :

Personnel du programme
activerlechangement@icn-rcc.ca

Abonnez-vous à notre 
e-bulletin pour obtenir des 
informations directes sur
les formations, les ateliers,
les conférences et autres 
opportunités.

inscrivez-vous ici

1 Les PMO doivent être légalement 
constituées au Canada et peuvent être 
des organisations de la société civile, 
des établissements d’enseignement, des 
entreprises sociales ou des entreprises 
qui répondent aux deux critères 
suivants: a) avoir un revenu consolidé 
dans les états financiers doit être 
égal ou inférieur b) ont des dépenses 
annuelles à l’étranger ne pouvant pas 
dépasser 2 millions de dollars en aide au 
développement outre-mer (APD).

http://eepurl.com/gxe8DL
mailto:activerlechangement@icn-rcc.ca


Comment va-t-il faire ça?

• Formations et ateliers de renforcement des
capacités (en personne et en ligne)

• Une conférence annuelle d’organisations locales
et internationales avec une série d’ateliers
centrés sur les enseignant-e-s
(Alberta 2019; Québec 2020; Saskatchewan
2021; Ontario 2022; Colombie-Britannique
2023)

• Visite régionale annuelle des principaux experts
dans les domaines clés du développement
durable

• Un catalogue national de ressources
pédagogiques pour les éducateurs-rices

• Programme des jeunes champions

Contexte

Le programme de renforcement des capacités 
Activer le changement s’inscrit dans une initiative pilote 
quinquennale en faveur des petites et moyennes 
organisations pour l’impact et l’innovation, annoncée par 
la ministre de la Coopération internationale, en mai 2017. 
Cette initiative comporte trois volets :

1. Le Fonds pour l’impact sur le développement
(jusqu’à 76 millions de dollars) finance les
programmes thématiques des PMO par le biais
d’appels à propositions dirigés par Affaires mondiales
Canada. Un appel à propositions préliminaire a été
lancé en novembre 2017. Vingt-une organisations ont
été approuvées pour financement. Un deuxième appel
à concepts est terminé en juillet 2019.

2. Le Fonds pour l’innovation et la transformation
(jusqu’à 18 millions de dollars) investit dans des
solutions novatrices et efficaces susceptibles
d’accroître son impact. La date limite pour le premier
appel à concepts a été le 22 juillet 2019. Cette fenêtre
est gérée par le Conseil manitobain pour la
coopération internationale au nom du réseau de
coordination des conseils provinciaux et régionaux
pour la coopération internationale (RCC).

3. Le programme Activer le changement, mis en oeuvre
par le Conseil de la Coopération Globale de l’Alberta
(ACGC) pour le compte du RCC.

Le réseau de coordination des conseils

Le réseau de coordination des conseils (RCC) est une 
coalition de huit conseils provinciaux et régionaux de 
coopération internationale. Les Conseils indépendants 
s’engagent pour le développement durable mondial, la 
justice sociale et le changement social. Ils sont enracinés 
dans des communautés partout au Canada et représentent 
près de 350 organisations de la société civile (OSC) de 
partout au Canada. La composition des Conseils varie des 
organisations de la société civile des communautés 
culturelles basées localement aux organisations 
internationales hautement reconnaissables.

Créé en 2006 grâce aux efforts collectifs des Conseils, le 
RCC constitue un forum national au sein duquel les conseils 
collaborent pour améliorer l’efficacité et identifier les 
priorités communes en matière d’action collective pour 
répondre aux besoins clés de la communauté canadienne de 
la coopération internationale et du développement durable. 
Le RCC s’associe avec des réseaux et des organisations 
nationaux pour faire en sorte que les activités d’engagement 
du public rejoignent les communautés d’un océan à l’autre, 
tout en veillant à ce que sa voix reflète les intérêts et les 
valeurs des membres du Conseil. Il est reconnu pour porter 
les priorités du savoir régional au niveau national. Depuis 
2007, le RCC bénéficie d’un financement du gouvernement 
du Canada par l’intermédiaire d’Affaires mondiales Canada.
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